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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« un risque non négligeable »

les mots :

« tout risque ».

II. – En conséquence, à la seconde phrase du même alinéa, supprimer les mots :

« non négligeable »

III. – En conséquence, à l’alinéa 33, substituer aux mots :

« un risque non négligeable »

les mots :

« tout risque ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli - l’article 1er de la proposition de loi prévoit que l’étranger peut être placé en 
rétention pour prévenir un risque non négligeable de fuite. Le présent amendement prévoit que le 
placement en rétention est possible pour prévenir tout risque de fuite.


